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1. Achat ou contractualisation pour sécuriser le foncier par un opérateur de compensation

2. Réalisation d’opérations de génie écologique sur le terrain, par l’opérateur de compensation

3. Définition des unités de compensation

4. Décision d’un projet d’aménagement ayant des impacts significatifs sur un milieu similaire à celui restauré par 

l’opérateur 

5. Achat d’unité de compensation auprès de l’opérateur pour s’acquitter de ses obligations de compensation 
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